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1 DESCRIPTION DU PROJET 

Cette modification de la partie écrite du PAP-QE est indépendante des modifications du PAG en cours. 

 

Projet : Modification du plan d’aménagement particulier – quartier existant 

(PAP-QE) de la commune de Reckange-sur-Mess 

Date d’approbation du PAP-QE 16.01.2020 (Ministre de l’Intérieur) 

Version du PCN utilisée PCN 2017 

Localités : Tout le territoire communal – sans objet 

Superficie du site concerné : Modification de la partie écrite – sans objet 

Nombre d’habitants de la commune de 

Reckange-sur-Mess : 

2 758 habitants1 

Nombre d’habitants des localités de 

Reckange-sur-Mess : 

Sans objet 

Modifications envisagées : 
La commune souhaite apporter quelques modifications à la partie 

écrite du PAP-QE et rétablir certaines erreurs matérielles. 

  

 

 
1 Données population reçues de l’Administration communale octobre 2023 
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2 MOTIVATION 

La commune de Reckange-sur-Mess dispose d’un plan d’aménagement général (PAG) qui a été élaboré 

conformément aux dispositions de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 

développement urbain, et de ses articles 5 à 24 inclus. Il a été approuvé définitivement par la ministre de 

l’Intérieur le 16 janvier 2020 sous la référence 80C/016/2018 et par la ministre de l’Environnement les 14 février 

2019 sous la référence 86614. 

Conjointement à son élaboration, un plan d’aménagement particulier – quartier existant (PAP-QE) a été élaboré 

et définitivement approuvé le 16 janvier 2020 sous la référence 18434/80C/016/2018 par la ministre de 

l’Intérieur. 

La présente demande de modification concerne la partie écrite du PAP-QE de Reckange-sur-Mess. 

 

La présente demande vise à modifier un certain nombre d’articles de la partie écrite du PAP-QE, afin de simplifier 

les prescriptions en matière de recul des articles 1, 2 et 3, et de hauteur à la corniche de l’article 2, d’interdire 

l’implantation des constructions en seconde position, de préciser les prescriptions concernant les ouvertures 

dans les toitures, d’assouplir et de préciser les prescriptions concernant les panneaux solaires, de clarifier les 

autorisations pour les équipements techniques fixes, de supprimer les nuanciers du chapitre 3 mais également 

afin d’affiner certains articles et de rétablir des erreurs matérielles. 

La présente demande vise également à adapter certains articles selon les recommandations de la circulaire 

ministérielle 2023-119. 

L’article « Champ d’application » est complété dans le « Chapitre Dispositions générales ». Les articles suivants 

sont modifiés : articles 1.1, 1.2, 1.3, 1.4, 1.5, 2.1, 2.2, 2.3, 2.4, 2.5, 3.1, 3.2, 3.4, 3.5, 3.7, 4.1, 5, 6, nouvel article 

6, nouvel article 7, 7, 9.1, 9.2, 11.1, 11.2, 11.3, 12, 13.3, 14, 15, 16, 22, 24.5, 25, et 26. Par ailleurs tous les tableaux 

synoptiques ainsi que le tableau récapitulatif de l’article 6 sont supprimés. Deux définitions sont ajoutées au 

chapitre 5. 
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2.1.1 SITUATION LEGALE ET MODIFICATIONS DEMANDEES 

Article « Champ d’application » 

Chapitre Dispositions générales Article concerné 

PAP QE concerné Règles communes 

- Titre de l’article Champ d’application 

Titre du sous-article / 

Type de modification Précision de l’article 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

Il s’agit de préciser l’article « champ d’application » afin d’englober les changements d’affectation dans la prise 

en compte du présent règlement. 

Proposition de modification de l’article 
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Article 1. 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier d’habitation1 « QE HAB-1 » 

1. Titre de l’article Art. 1 Quartier d’habitation1 « QE HAB-1 » 

Titre du sous-article - 

Type de modification Suppression du tableau synoptique en début d’article 

Texte original de l’article 

 

 

Motivation de la modification 

La commune a souhaité supprimer les tableaux synoptiques en début de chaque article, car ils comportaient des 

erreurs et ne permettaient pas de rentrer dans le détail de chaque prescription. 

Proposition de modification de l’article 
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Article 1.1 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier d’habitation1 « QE HAB-1 » 

1.1 Titre de l’article ART. 1.1. Destination 

Titre du sous-article - 

Type de modification Retrait d’une prescription sur le stationnement 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

La commune souhaite supprimer la possibilité de réaliser des emplacements de stationnement sur un terrain 

situé dans un rayon de cent mètres (100,00 m) si ceux-ci ne sont pas réalisables sur la propriété elle-même. 

Proposition de modification de l’article 
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Article 1.2.1 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier d’habitation1 « QE HAB-1 » 

1.2 Titre de l’article ART. 1.2. Recul des constructions 

Titre du sous-article ART. 1.2.1. Recul avant 

Type de modification Simplification de la prescription sur les reculs avant et adaptation du pictogramme 

Texte original de l’article 

 

 

Motivation de la modification 

Il s’agit de simplifier la prescription sur les reculs avant, ceux-ci ne sont plus soumis à la présence ou non de 

construction sur les parcelles limitrophes. 

Proposition de modification de l’article 
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Article 1.2.4 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier d’habitation1 « QE HAB-1 » 

1.2 Titre de l’article ART. 1.2. Recul des constructions 

Titre du sous-article ART. 1.2.4. Distance à observer entre les constructions 

Type de modification Suppression de l’article 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

Du fait de la suppression de l’article 7 « Implantation des constructions en seconde position », l’article consécutif 

à la « Distance à observer entre les constructions » est supprimé dans chaque quartier existant correspondant. 
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Proposition de modification de l’article 

 

 

Article 1.3.2 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier d’habitation1 « QE HAB-1 » 

1.3.2 Titre de l’article ART. 1.3. Type et disposition des constructions hors sol et sous-sol 

Titre du sous-article ART. 1.3.2. Profondeur des constructions 

Type de modification Adaptation de la profondeur des constructions pour les maisons bi-familiales 

Texte original de l’article 
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Motivation de la modification 

La profondeur des constructions en sous-sol des maisons plurifamiliales est adaptée afin de permettre plus 

facilement leur aménagement en parking. 

Proposition de modification de l’article 

 

 

 

Article 1.3.3 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier d’habitation1 « QE HAB-1 » 

1.3.3 Titre de l’article ART. 1.3. Type et disposition des constructions hors sol et sous-sol 

Titre du sous-article ART. 1.3.3. Largeur de construction 

Type de modification 
Adaptation de la largeur des constructions pour les maisons unifamiliales jumelées ou en 

bande et pour les maisons plurifamiliales 

Texte original de l’article 
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Motivation de la modification 

La commune souhaite adapter les largeurs des constructions afin de permettre la construction de logements 

abordables répondant à certains standards de construction. 

Proposition de modification de l’article 

 

 

 

Article 1.4.2 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier d’habitation1 « QE HAB-1 » 

1.4.2 Titre de l’article Art. 1.4. Nombre de niveaux 

Titre du sous-article Art. 1.4.2 Nombre de niveaux en sous-sol 

Type de modification Modification du nombre de niveaux en sous-sol 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

Deux niveaux en sous-sol avaient été autorisés en QE HAB-1, il s’agissait d’une erreur matérielle qui est ici 

rectifiée. 

 

Proposition de modification de l’article 

 

 

  



MODIFICATION PAP-QE - PARTIE ECRITE  

 

 
LUXPLAN SA 17 

 

Article 1.5.1 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier d’habitation1 « QE HAB-1 » 

1.5.1 Titre de l’article Art. 1.5. Hauteur des constructions 

Titre du sous-article Art. 1.5.1 Hauteur à la corniche 

Type de modification Modification de la hauteur corniche avec établissement d’un seul maximum 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

Il s’agit de simplifier la prescription sur les hauteurs à la corniche avec l’établissement d’un seuil maximal. 

 

Proposition de modification de l’article 

 

 

Article 1.5.2 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier d’habitation1 « QE HAB-1 » 

1.5.2 Titre de l’article Art. 1.5. Hauteur des constructions 

Titre du sous-article Art. 1.5.2 Hauteur d’acrotère 

Type de modification Harmonisation du pictogramme pour la coupe du gabarit avec toiture à deux pans 

Texte original de l’article 
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Motivation de la modification 

Afin d’harmoniser les deux coupes, le pictogramme du gabarit avec la toiture à deux pans est complété avec 

l’indication « max 60% du niveau II » : 

 

Proposition de modification de l’article 
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Article 2. 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier mixte villageois « QE MIX-v » 

2. Titre de l’article Art. 1 Quartier mixte villageois « QE MIX-v » 

Titre du sous-article - 

Type de modification Suppression du tableau synoptique en début d’article 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

La commune a souhaité supprimer les tableaux synoptiques en début de chaque article, car ils comportaient des 

erreurs et ne permettaient pas de rentrer dans le détail de chaque prescription. 

Proposition de modification de l’article 

 

 
  



MODIFICATION PAP-QE - PARTIE ECRITE  

 

 
LUXPLAN SA 20 

 

Article 2.1.1 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier mixte villageois « QE MIX-v » 

2.1.1 Titre de l’article Art. 2.1. Recul des constructions 

Titre du sous-article Art. 2.1.1. Recul avant 

Type de modification Simplification de la prescription sur les reculs avant et adaptation du pictogramme 

Texte original de l’article 
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Motivation de la modification 

Il s’agit de simplifier la prescription sur les reculs avant, ceux-ci ne sont plus soumis à la présence ou non de 

construction sur les parcelles limitrophes. 

Proposition de modification de l’article 

 

 

 

  



MODIFICATION PAP-QE - PARTIE ECRITE  

 

 
LUXPLAN SA 22 

 

Article 2.1.2 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier mixte villageois « QE MIX-v » 

2.1.2 Titre de l’article Art. 2.1. Recul des constructions 

Titre du sous-article Art. 2.1.2. Recul latéral 

Type de modification Homogénéisation de la règle sur les reculs latéraux 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

Il s’agit d’homogénéiser la prescription sur les reculs latéraux entre tous les quartiers existants. 

 

Proposition de modification de l’article 
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Article 2.1.4 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier mixte villageois « QE MIX-v » 

2.1.4 Titre de l’article Art. 2.1. Recul des constructions 

Titre du sous-article Art. 2.1.4. Dérogation 

Type de modification Suppression de l’article 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

Les dérogations au sein des articles sont supprimées au profit d’une dérogation plus généraliste en fin de 

document à l’article 23. 

 

Proposition de modification de l’article 
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Article 2.1.5 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier mixte villageois « QE MIX-v » 

2.1.5 Titre de l’article Art. 2.1. Recul des constructions 

Titre du sous-article Art. 2.1.5. Distance à observer entre les constructions 

Type de modification Suppression de l’article 

Texte original de l’article 

 

 

Motivation de la modification 

Du fait de la suppression de l’article 7 « Implantation des constructions en seconde position », l’article consécutif 

à la « Distance à observer entre les constructions » est supprimé dans chaque quartier existant correspondant. 

 

Proposition de modification de l’article 

 

 

  



MODIFICATION PAP-QE - PARTIE ECRITE  

 

 
LUXPLAN SA 25 

 

Article 2.2.2 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier mixte villageois « QE MIX-v » 

2.2.2 Titre de l’article ART. 2.2. Type et disposition des constructions hors sol et sous-sol 

Titre du sous-article ART. 2.2.2. Profondeur des constructions 

Type de modification Correction du pictogramme illustrant la profondeur des constructions 

Texte original de l’article 

 

 

Motivation de la modification 

Les profondeurs des sous-sols sont corrigés dans cet article. 

 

Proposition de modification de l’article 
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Article 2.2.3 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier mixte villageois « QE MIX-v » 

2.2.3 Titre de l’article ART. 2.2. Type et disposition des constructions hors sol et sous-sol 

Titre du sous-article ART. 2.2.3. Largeur de construction 

Type de modification 
Adaptation de la largeur des constructions pour les maisons unifamiliales jumelées ou en 

bande et pour les maisons plurifamiliales 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

La commune souhaite adapter les largeurs des constructions afin de permettre la construction de logements 

abordables répondant à certains standards de construction. 

 

Proposition de modification de l’article 
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Article 2.4.2 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier mixte villageois « QE MIX-v » 

2.4.2 Titre de l’article ART. 2.4. Nombre de niveaux 

Titre du sous-article ART. 2.4.2. nombre maximal de niveaux en sous-sol 

Type de modification Correction d’une erreur matérielle autorisant deux niveaux en sous-sol 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

Deux niveaux en sous-sol avaient été autorisés en QE MIX-v, il s’agissait d’une erreur matérielle qui est ici 

rectifiée. 

 

Proposition de modification de l’article 
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Article 2.5.1 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier mixte villageois « QE MIX-v » 

2.5.1 Titre de l’article ART. 2.5. Hauteurs des constructions 

Titre du sous-article ART. 2.5.1. Hauteur à la corniche 

Type de modification Correction d’une erreur matérielle autorisant deux niveaux en sous-sol 

Texte original de l’article 

 

 

Motivation de la modification 

Deux niveaux en sous-sol avaient été autorisés en QE MIX-v, il s’agissait d’une erreur matérielle qui est ici 

rectifiée, la notion de bande d’implantation du niveau de corniche est ainsi supprimée. 

 

Proposition de modification de l’article 



MODIFICATION PAP-QE - PARTIE ECRITE  

 

 
LUXPLAN SA 29 
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Article 2.3 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier mixte villageois « QE MIX-v » 

2.3.3 Titre de l’article ART. 2.3. Dépendances agricoles 

Titre du sous-article ART. 2.3.3. Hauteur des dépendances agricoles 

Type de modification 
Sous-article sur les dépendances agricoles replacé en fin d’article et prescription sur les 

hauteurs supprimée 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

La prescription sur la hauteur des dépendances agricoles est supprimée car la hauteur qui avait été établie 

semble insuffisante pour les besoins d’une exploitation agricole. 

 

Proposition de modification de l’article 
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Article 3. 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier mixte rural « QE MIX-r » 

3. Titre de l’article Art. 3 Quartier mixte rural « QE MIX-r » 

Titre du sous-article - 

Type de modification Suppression du tableau synoptique en début d’article 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

La commune a souhaité supprimer les tableaux synoptiques en début de chaque article, car ils comportaient des 

erreurs et ne permettaient pas de rentrer dans le détail de chaque prescription. 

Proposition de modification de l’article 
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Article 3.1 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier mixte rural « QE MIX-r » 

3.1 Titre de l’article ART. 3.1 Destination 

Titre du sous-article - 

Type de modification La destination de la zone est précisée pour cadrer mieux les activités d’hébergement 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

La commune souhaite préciser que les activités hôtelières sont interdites que seuls les hébergements en lien 

avec une exploitation agricole sont autorisés. 

 

Proposition de modification de l’article 
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Article 3.2.1 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier mixte rural « QE MIX-r » 

3.2.1 Titre de l’article ART. 3.2 Recul des constructions 

Titre du sous-article ART. 3.2.1 Recul avant 

Type de modification Simplification de la prescription sur les reculs avant et adaptation du pictogramme 

Texte original de l’article 

 

 

Motivation de la modification 

Il s’agit de simplifier la prescription sur les reculs avant, ceux-ci ne sont plus soumis à la présence ou non de 

construction sur les parcelles limitrophes. 
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Proposition de modification de l’article 
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Article 3.2.2 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier mixte rural « QE MIX-r » 

3.2.2 Titre de l’article ART. 3.2 Recul des constructions 

Titre du sous-article ART. 3.2.2 Recul latéral 

Type de modification Homogénéisation de la prescription sur les reculs latéraux 

Texte original de l’article 

 

 

Motivation de la modification 

Il s’agit d’homogénéiser la prescription sur les reculs latéraux entre tous les quartiers existants. 

 

Proposition de modification de l’article 
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Article 3.3.1 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier mixte rural « QE MIX-r » 

3.3.1 Titre de l’article ART. 3.3 Type et disposition des constructions hors sol et sous-sol 

Titre du sous-article ART. 3.3.1 Type des constructions 

Type de modification Assouplissement des prescriptions pour les typologies de logement 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

La commune souhaite autoriser en MIX-r les mêmes typologies qu’en MIX-v, c’est-à-dire les maisons unifamiliales 

isolées, jumelées et en bande. 

En cohérence avec la modification de l’article 3.1, le terme « activités d’hébergement » est supprimé pour ne pas 

induire d’ambiguïté par rapport aux activités d’hôtellerie. 

 

Proposition de modification de l’article 
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Article 3.3.3 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier mixte rural « QE MIX-r » 

3.3.3 Titre de l’article ART. 3.3 Type et disposition des constructions hors sol et sous-sol 

Titre du sous-article ART. 3.3.3 Largeur de construction 

Type de modification 
Adaptation de la largeur des constructions pour les maisons unifamiliales jumelées ou en 

bande et pour les maisons plurifamiliales 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

La commune souhaite adapter les largeurs des constructions afin de permettre la construction de logements 

abordables répondant à certains standards de construction. 

Des largeurs minimales et maximales étaient prescrites pour les maisons plurifamiliales alors que ces dernières 

sont proscrites en MIX-r, cette erreur matérielle est rectifiée et cette prescription supprimée. 

 

Proposition de modification de l’article 
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Article 3.4 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier mixte rural « QE MIX-r » 

3.4.3 Titre de l’article ART. 3.4 Dépendances agricoles 

Titre du sous-article ART. 3.4.3 Hauteur des dépendances agricoles 

Type de modification Article 3.4 basculé en fin d’article 3 et suppression de la prescription sur les hauteurs 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

La prescription sur la hauteur des dépendances agricoles est supprimée car la hauteur qui avait été établie 

semble insuffisante pour les besoins d’une exploitation agricole. 

Proposition de modification de l’article 

 

 

Article 3.5.2 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier mixte rural « QE MIX-r » 

3.5.2 Titre de l’article ART. 3.5 Nombre de niveaux 

Titre du sous-article ART. 3.5.2 Nombre maximal de niveaux en sous-sol 

Type de modification Correction d’une erreur matérielle autorisant deux niveaux en sous-sol 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

Deux niveaux en sous-sol avaient été autorisés en QE MIX-r, il s’agissait d’une erreur matérielle qui est ici 

rectifiée. 

Proposition de modification de l’article 
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Article 3.7 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier mixte rural « QE MIX-r » 

3.7 Titre de l’article ART. 3.7 Nombre d’unités de logement par bâtiment 

Titre du sous-article - 

Type de modification 
Actualisation de la référence réglementaire et suppression du terme « activités 

d’hébergement » 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

Le terme « activités d’hébergement » est supprimé comme dans le nouvel article 3.3.3. 

La référence au règlement grand-ducal est actualisée. 

 

Proposition de modification de l’article 
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Article 4.1 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier de bâtiments et d’équipements publics « QE BEP » 

4.1 Titre de l’article Art. 4 Quartier de bâtiments et d’équipements publics « QE BEP » 

Titre du sous-article 
Art. 4.1. Règles applicables pour le quartier de bâtiments et 

d’équipements publics « QE BEP » 

Type de modification Suppression du tableau synoptique en début d’article 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

La commune a souhaité supprimer les tableaux synoptiques en début de chaque article, car ils comportaient des 

erreurs et ne permettaient pas de rentrer dans le détail de chaque prescription. 

Proposition de modification de l’article 
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Article 5. 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Quartier d’activités économiques communal type 1 « QE ECO-c1 » 

5. Titre de l’article 
Art. 5 Quartier d’activités économiques communal type 1 « QE ECO-

c1 » 

Titre du sous-article - 

Type de modification Suppression du tableau synoptique en début d’article 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

La commune a souhaité supprimer les tableaux synoptiques en début de chaque article, car ils comportaient des 

erreurs et ne permettaient pas de rentrer dans le détail de chaque prescription. 

Proposition de modification de l’article 
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Article 6. 

Chapitre Chapitre 1. Règles applicables par quartier Article concerné 

PAP QE concerné Tous les quartiers 

6. Titre de l’article Art. 6 Tableau synoptique 

Titre du sous-article - 

Type de modification Suppression du tableau synoptique de synthèse 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

L’article 6 est supprimé car il comportait des erreurs et la transcription de certaines règles de manière 

synthétique pouvait porter à confusion. 

Proposition de modification de l’article 

- 
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Nouvel article 6. 

Chapitre Chapitre 2. Règles communes à l’ensemble des quartiers existants Article concerné 

PAP QE concerné Tous les quartiers 

6. Titre de l’article Art. 6 Lotissement de terrains 

Titre du sous-article - 

Type de modification Ajout d’un nouvel article sur le lotissement de terrains 

Texte original de l’article 

- 

Motivation de la modification 

La commune souhaite que le citoyen puisse avoir connaissance de l’article 29(1) de la loi modifiée du 19 juillet 

2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain dans son règlement communal. 

La commune souhaite pouvoir vérifier que le lotissement de terrains ne rende pas non conforme certaines 

constructions vis-à-vis du PAP-QE ou certains terrains non constructibles. 

 

Proposition de modification de l’article 

 

 

  



MODIFICATION PAP-QE - PARTIE ECRITE  

 

 
LUXPLAN SA 44 

Nouvel article 7. 

Chapitre Chapitre 2. Règles communes à l’ensemble des quartiers existants Article concerné 

PAP QE concerné Tous les quartiers 

7. Titre de l’article Art. 7 Cession de terrains 

Titre du sous-article - 

Type de modification Ajout d’un nouvel article sur le lotissement de terrains 

Texte original de l’article 

- 

Motivation de la modification 

La commune souhaite que le citoyen puisse avoir connaissance de l’article 25 alinéa 3 de la loi modifiée du 19 

juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain dans son règlement communal. 

 

Proposition de modification de l’article 

 

 

Article 7. 

Chapitre Chapitre 2. Règles communes à l’ensemble des quartiers existants Article concerné 

PAP QE concerné Tous les quartiers 

7. Titre de l’article Art. 7 Implantation des constructions en seconde position 

Titre du sous-article - 

Type de modification Interdiction de construire en seconde position 

Texte original de l’article 
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Motivation de la modification 

La commune souhaite interdire la possibilité de construire deux constructions sur une même parcelle afin 

d’éviter que deux constructions plurifamiliales puissent être construites sur une grande parcelle par exemple. 

 

Proposition de modification de l’article 

 

 

Article 9.1 

Chapitre Chapitre 2. Règles communes à l’ensemble des quartiers existants Article concerné 

PAP QE concerné Tous les quartiers 

9.1 Titre de l’article Art. 9 Toitures 

Titre du sous-article Art. 9.1. Forme des toitures 

Type de modification Autorisation des toitures en appentis pour les dépendances et annexes accolées 

Texte original de l’article 
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Motivation de la modification 

La commune souhaite autoriser les toitures en appentis pour les dépendances et annexes accolées à la 

construction principale. 

 

Proposition de modification de l’article 
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Article 9.2 

Chapitre Chapitre 2. Règles communes à l’ensemble des quartiers existants Article concerné 

PAP QE concerné Tous les quartiers 

9.2 Titre de l’article Art. 9 Toitures 

Titre du sous-article Art. 9.2. Ouverture dans les toitures 

Type de modification Interdiction des lucarnes continues sur la façade 

Texte original de l’article 

 

 

Motivation de la modification 

Pour des raisons esthétiques, la commune souhaite que les lucarnes accusent un recul par rapport à la façade à 

laquelle elles se rapportent, et souhaite interdire les lucarnes situées à l’aplomb de la façade de ce type : 
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Figure 1 : exemples de lucarnes pendantes ou meunières 

Proposition de modification de l’article 
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Article 11.1 

Chapitre Chapitre 2. Règles communes à l’ensemble des quartiers existants Article concerné 

PAP QE concerné Tous les quartiers 

11.1 Titre de l’article Art. 11 Energies renouvelables 

Titre du sous-article Art. 11.1. Assainissement énergétique 

Type de modification Adaptation de l’article selon circulaire 2023-119 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

La commune a souhaité adapter cet article de son règlement conformément à la circulaire 2023-119 transmise 

en septembre 2023 aux administrations communales. 

Proposition de modification de l’article 
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Article 11.2 

Chapitre Chapitre 2. Règles communes à l’ensemble des quartiers existants Article concerné 

PAP QE concerné Tous les quartiers 

11.2 Titre de l’article Art. 11 Energies renouvelables 

Titre du sous-article Art. 11.2. Panneaux solaires 

Type de modification 
Déplacement de l’article 13.3 pour le regrouper sous le nouvel article 10 relatif aux toitures 

et adaptation de celui-ci 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

D’une part la commune a souhaité adapter cet article de son règlement conformément à la circulaire 2023-119 

transmise en septembre 2023, d’autre part la commune souhaite profiter de cette modification pour autoriser 

davantage de localisation pour l’installation des panneaux solaires, ailleurs que sur les toitures notamment sur 

les façades et dans les marges de recul latérales et arrière des parcelles. La commune souhaite également offrir 

les mêmes possibilités d’installation de panneaux dans tous les quartiers, y compris dans le quartier spécifique 

« environnement construit ». 

Proposition de modification de l’article 
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Article 11.3 

Chapitre Chapitre 2. Règles communes à l’ensemble des quartiers existants Article concerné 

PAP QE concerné Tous les quartiers 

11.3 Titre de l’article Art. 11 Energies renouvelables 

Titre du sous-article Art. 11.3. Equipements techniques fixes 

Type de modification Adaptation de l’article selon circulaire 2023-119 et révision globale de l’article 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

La commune fait face à de nombreux problèmes de voisinages liées aux équipements techniques fixes et au bruit 

qu’ils génèrent, elle a donc souhaité revoir complètement cet article et adaptera également son RBVS en 

conséquence, c’est dans ce dernier document que sera prescrit la question du bruit comme proposé dans la 

circulaire 2023-119. 

Proposition de modification de l’article 
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Article 12 

Chapitre Chapitre 2. Règles communes à l’ensemble des quartiers existants Article concerné 

PAP QE concerné Tous les quartiers 

12 Titre de l’article Art. 12 Aménagement des combles et étages en retrait 

Titre du sous-article - 

Type de modification 
Substitution du terme de surface utile par le terme « surface habitable nette » qui est aussi 

ajouté à la terminologie 

Texte original de l’article 
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Motivation de la modification 

La commune a fait face à des problèmes lors de l’instruction de certaines autorisations de construire avec le 

terme de surface utile qui n’était pas défini et présentait une ambiguïté. La commune préfère utiliser le terme 

de « surface habitable nette » et le définir dans sa terminologie en fin de document. 

Proposition de modification de l’article 
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Article 13.3 

Chapitre Chapitre 2. Règles communes à l’ensemble des quartiers existants Article concerné 

PAP QE concerné Tous les quartiers 

13.3 Titre de l’article 
Art. 13 Aspect des constructions et intégration dans leur 

environnement 

Titre du sous-article Art. 13.3. Toitures 

Type de modification 
Déplacement de l’article 13.3 pour le regrouper sous le nouvel article 10 relatif aux toitures 

et adaptation de celui-ci 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

La commune souhaite regrouper les prescriptions concernant les toitures au sein d’un seul et même article et 

rendre obligatoire la végétalisation des toitures plates non accessibles. Par ailleurs l’accessibilité des toitures 

plates autorisée pour les dépendances est élargie aux annexes accolées, sauf lorsque celles-ci sont accolées à la 

limite parcellaire. 

Proposition de modification de l’article 
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Article 14. 

Chapitre Chapitre 2. Règles communes à l’ensemble des quartiers existants Article concerné 

PAP QE concerné Tous les quartiers 

14. Titre de l’article Art. 14 Annexes 

Titre du sous-article - 

Type de modification Précision et refonte de l’article sur les annexes 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

La commune souhaite distinguer annexe et dépendance en fonction de leur destination ou non au séjour 

prolongé de personne. Par ailleurs, la commune étant confrontée à certaine situation d’abus en matière de 

demande d’autorisation de construire pour certaines annexes, elle a choisi de revoir complètement les 

prescriptions liées à cet article afin d’en préciser le contenu et d’en limiter le nombre sur une même parcelle. 

Ceci également afin de limiter le scellement parfois excessif de certaines parcelles. 

Proposition de modification de l’article 
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Article 15. 

Chapitre Chapitre 2. Règles communes à l’ensemble des quartiers existants Article concerné 

PAP QE concerné Tous les quartiers 

15. Titre de l’article Art. 15 Dépendances 

Titre du sous-article Art. 15.1 – 15.2 – nouvel article 16.3 

Type de modification Précision et refonte de l’article sur les dépendances 

Texte original de l’article 
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Motivation de la modification 

La commune souhaite distinguer annexe et dépendance en fonction de leur destination ou non au séjour 

prolongé de personne. Les piscines peuvent être situées désormais à 1,00 m des limites latérales parcellaires, car 

le précédent recul rendait nombre de projets impossibles à réaliser. Les garages ne sont plus autorisés dans le 

recul arrière. Les règles pour les car-ports sont spécifiées, notamment pour les constructions plurifamiliales. 

Un sous-article pour les locaux poubelle et vélos est créé pour les maisons plurifamiliales. 

Proposition de modification de l’article 
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MODIFICATION PAP-QE - PARTIE ECRITE  

 

 
LUXPLAN SA 61 

 

 

 

Article 16. 

Chapitre Chapitre 2. Règles communes à l’ensemble des quartiers existants Article concerné 

PAP QE concerné Tous les quartiers 

16. Titre de l’article Art. 16 Emplacement de stationnement 

Titre du sous-article - 

Type de modification Mesures en faveur de la désimperméabilisation des sols 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

La commune souhaite rendre obligatoire les surfaces perméables pour les emplacements de stationnement et 

les accès. 

Proposition de modification de l’article 
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Article 22. 

Chapitre Chapitre 2. Règles communes à l’ensemble des quartiers existants Article concerné 

PAP QE concerné Tous les quartiers 

22. Titre de l’article Art. 22 Dérogation 

Titre du sous-article - 

Type de modification Précision de l’article portant sur les dérogations 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

La commune souhaite que des dérogations soient possibles lorsque le projet qui déroge propose une meilleure 

qualité urbanistique et une meilleure qualité de vie. La commune a jugé trop vague le terme de « qualité 

architecturale », il lui semble que la qualité urbanistique sera plus facilement argumentable. 

Proposition de modification de l’article 
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Article 24.5 

Chapitre 
Chapitre 3. Règles particulières pour quartier spécifique 

« environnement construit » 
Article concerné 

PAP QE concerné Quartier spécifique « environnement construit » 

24.5 Titre de l’article Art. 24. Toiture 

Titre du sous-article Art. 24.5 Panneaux solaires 

Type de modification Suppression de l’article « panneaux solaires » 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

Le nouvel article 12.2 « panneaux solaires » s’appliquent désormais à tous les quartiers, y compris au quartier 

spécifique « environnement construit ». L’article spécifique est donc supprimé. 

Proposition de modification de l’article 
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Article 25. 

Chapitre 
Chapitre 3. Règles particulières pour quartier spécifique 

« environnement construit » 
Article concerné 

PAP QE concerné Quartier spécifique « environnement construit » 

25. Titre de l’article Art. 25. Toiture 

Titre du sous-article - 

Type de modification Suppression des nuanciers 

Texte original de l’article 

 

 

Motivation de la modification 

Les nuanciers repris aux figures 1 et 2 du PAP-QE sont supprimés. 

Proposition de modification de l’article 
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Article 26. 

Chapitre 
Chapitre 3. Règles particulières pour quartier spécifique 

« environnement construit » 
Article concerné 

PAP QE concerné Quartier spécifique « environnement construit » 

26.1 Titre de l’article Art. 26. Couleurs et matériaux des ouvertures 

Titre du sous-article Art. 26.1 Châssis de fenêtre, portes d’entrées et volets 

Type de modification Suppression des nuanciers 

Texte original de l’article 

 

Motivation de la modification 

Les nuanciers repris aux figures 1 et 2 du PAP-QE sont supprimés. 

Proposition de modification de l’article 
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Définitions communes aux règles du PAP-QE 

Chapitre Chapitre 5. Définitions communes aux règles du PAP-QE Article concerné 

PAP QE concerné Tous les quartiers 

- Titre de l’article Surface habitable nette 

Titre du sous-article - 

Type de modification Ajout d’une définition 

Texte original de l’article 

- 

Motivation de la modification 

La définition de la surface habitable nette est ajoutée, conformément à la modification de l’article 12. 

Proposition de modification de l’article 

 

 

Définitions communes aux règles du PAP-QE 

Chapitre Chapitre 5. Définitions communes aux règles du PAP-QE Article concerné 

PAP QE concerné Tous les quartiers 

- Titre de l’article Terrasse couverte 

Titre du sous-article - 

Type de modification Ajout d’une définition 

Texte original de l’article 

- 

Motivation de la modification 

La définition de la terrasse couverte est ajoutée, afin d’éviter la modification de terrasse couverte en véranda 

par la fermeture des quatre côtés de celle-ci. 

Proposition de modification de l’article 

 

 


